arpeje

ASSOCIATION REGIONALE POUR
L’ENFANCE ET LA JEUNESSE

N1
Je respecte les autres par mes

actes, mon (angage et mon
attitude.

N3

je respecte en tout temps les
consignes donneées par ('équipe
du refectoire.

NS
Je mange assis en restant

caime dans les espaces autorises
par (e personnel.

N7
Je debarasse mes affaires

(plateav ouv pic-nic) et
nettoie ma place.

Je respecte (e materiel prete,
et le ramene apres
utilisation.

Matériel
\et espaces

L'vtilisation des terrains
extérieurs n'est possible
qu’avec des chaussures.

Année scolaire 2026-2027

Charte du refectoire

N2

Je parie tranquillement en
m’adressant av personnel.

N
Je contribue a une ambiance

sonore acceptable, et
ne crie pas.

N6

Au moins 1S min. est consacre av
repas.

N8

Le debut des activiteés est decide
par (e personnel.

Je ne rentre pas sans
auvtorisation dans les
batiments scolaires.

Je ne grimpe pas sur les
infrastructores.

L'équipe du réfectoire est avtorisée & demander ton identité, ainsi que ton agenda scolaire.
Tout manquement a cette charte sera repris par 'équipe avec toi et pourra faire ('objet d’un avertissement,
d’une sanction ov d’une exclusion temporaire ov définitive.
Cette charte est assujettie av reglement du réfectoire.

Signature:
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